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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Alors que la Suisse applique l'échange automatique de renseignements en matière
fiscale (EAR) depuis 2017, le Conseil fédéral soumet au Parlement une modification de
la loi sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). Cette modification vise
l'intégration des observations du Forum mondial. Parmi les modifications, il est
notamment possible de mentionner la levée d'exception qui s'applique aux
communautés de propriétaires par étage, l'utilisation du dollar américain comme
monnaie de référence et l'obligation de conserver les documents pour les institutions
financières helvétiques. Par contre, les parties prenantes de la consultation ont refusé
de lever l'exception pour les association et fondations. Par conséquent, le Conseil
fédéral l'a retirée du projet. La mise en application, après l'adoption par le Parlement,
ne devrait pas arriver avant début 2021. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté, par 190 voix contre 2 (UDC), la révision partielle de la loi
sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). La chambre du peuple a suivi les
recommandations de sa Commission de l'économie et des redevances (CER-CN) qui
préconisait l'adoption, sans modification, par 17 voix contre 7. Pour sa part, le conseiller
fédéral Ueli Maurer a rappelé que la Suisse voulait désormais se positionner comme une
des places financières internationales les plus transparentes. L'objet est transmis au
Conseil des Etats. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté, par 41 voix et 1 abstention, la révision partielle de la loi
sur l'échange automatique de renseignements (LEAR). La Suisse s'aligne donc sur les
recommandations du Forum mondial sur la transparence et l'échange de
renseignements. La révision applique notamment l'échange automatique aux
communautés de propriétaires par étage et aux communautés de copropriétaires. De
plus, elle fixe les seuils déterminants en dollar américain et oblige les institutions
financières helvétiques à conserver les documents nécessaires légaux. Finalement,
l'Administration fédérale pourra suspendre un accord d'échange automatique avec un
Etat partenaire en cas de non-respect des exigences de l'OCDE. Par contre, les
comptes en monnaie électronique et les organisations d'utilité publique ne seront
toujours pas soumis aux obligations d'échange de l'information. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Communiqué de presse CF du 20.11.2019; FF, 2019, pp.7693 s.; FF, 2019, pp.7721 s.; LT, 21.11.19
2) BO CN, 2020, pp.10; Communiqué de presse CER-CN du 29.01.2020
3) BO CE, 2020, p.630; BO CE, 2020, pp.365
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